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A.F. AU NIVEAU INTERNATIONAL

- collaborer aux programmes des
Nations Unies, de l'Unesco, du Conseil
de l'Europe, des Communautés
Européennes et d'autres organisations
internationales relatifs au développement

et à la sauvegarde des libertés
éducatives et culturelles,

- créer une base de données et un ser¬
vice de documentation sur toutes les

questions relatives à la liberté
d'enseignement,

- promouvoir des recherches qui contri¬
buent à une meilleure application de la

liberté d'enseignement.

AU NIVEAU NATIONAL

- aider les gouvernements dans la mise
en œuvre et le développement de

systèmes éducatifs pluralistes qui
permettent aux parents de choisir
librement le type d'enseignement qu'ils
désirent pour leurs enfants,

- offrir aux personnes et/ou institutions
intéressées dans la constitution, gestion

et financement de centres éducatifs

un bureau de «consulting» en
éducation.

Réd. Qui sont les membres fondateurs de
l'OIDEL?

A. F. Plusieurs anciens ministres de
l'Education, plusieurs membres de gouvernements

et hauts-fonctionnaires, des
parlementaires, des sociologues, des
économistes, etc., représentant 25 pays des
cinq continents.

Réd. Jusqu'ici, le libre choix de l'école et
de l'éducation étaient surtout revendiqués
par les parents ou les écoles privées. Votre

position vous place au-dessus des intérêts
particuliers. Quels rapports voyez-vous
avec les écoles privées?

A. F. Nous ne sommes pas une organisation

de défense d'intérêts. Nous ne défen¬

dons pas les écoles privées, mais le principe

fondamental de la liberté d'enseignement

telle qu'il est défini dans de
nombreuses déclarations et conventions
internationales, adoptées par l'Assemblée
générale des Nations Unies, la Conférence
générale de l'Unesco et un texte, très
explicite et complet sur ce thème, adopté
par le Parlement européen le 14 mars
1984. (Réd. certains de ces textes seront
publiés dans les prochains numéros de la

RSE.)
Il est évident que nous sommes ouverts à

une collaboration avec les écoles privées
suisses, notamment pour la transmission
et l'échange d'informations.

Réd. Nos lecteurs seront régulièrement
informés de vos travaux et des progrès qui
seront réalisés, grâce à votre action.
Pour conclure, quelle est votre prochaine
activité importante?

A. F. Un symposium aura lieu, cette année,
à Strasbourg, sur l'ensemble du problème.
Comme je l'ai dit: L'OIDEL préconise une
saine émulation entre écoles multiples
reconnues équivalentes.
Elle estime contribuer de cette manière au
«self-development» social qui, seul, permet

aux démocraties de conserver leur
réalité et leur vitalité.

KURSE UND VERANSTALTUNGEN
COURS ET MANIFESTATIONS

Delegiertenversammlung des
Zentralvorstandes

Die diesjährige Delegiertenversammlung
findet am 9. Mai 1987 in Freiburg im Rahmen

der Jahresversammlung der Privatschulen

der französischen Schweiz statt.
Anlässlich dieser Versammlung wird das
Projekt CH 91 vorgestellt. Der Zentralpräsident

und die Mitglieder des Zentralvorstandes

für 1987/88 sind zu wählen.
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Assemblée des délégués de la FSEP
Dans le cadre de la journée pédagogique
et de l'Assemblée générale de la Fédération

romande à Fribourg, le 9 mai 1987, se
tiendra également l'Assemblée des délégués

de la FSEP qui élira un nouveau
Comité central et fixera les directives pour
son activité en 1987/88.

Demonstration Stundenplanprogramm
Am Samstag, 21. Februar 1987, 09.30
Uhr, findet in Bern (Feusi Schulzentrum,
Alpeneggstrasse 1) eine Demonstration
über ein von J. Berger, Gymnasiallehrer,
entwickeltes Stundenplanprogramm
statt. Nach einer allgemeinen Orientie-
rung besteht die Möglichkeit, mit dem
Programm am PC zu arbeiten.

L'Association genevoise des écoles
Privées (AGEP)
A organisé une journée d'études en
novembre 1986, à laquelle ont participé
Près de 200 professeurs des diverses écoles

privées du canton. Le Conseiller d'Etat
Follrmi, chef du DIP, a prononcé une allocution

d'ouverture et honoré de sa présence
le repas pris en commun.

Export-Güter für die Welt
Ein Wettbewerb des Vereins Jugend und
Wirtschaft, Patronat: Paul Hahnloser-Stif-
tung, Winterthur.
Lehrlinge und Mittelschüler, aber auch
Lehrer mit Volksschulklassen werden
eingeladen, sich mit Einzelfragen unter dem
Gesamtthema «Export» in Reportagen
und Berichten auseinanderzusetzen. Von
der schriftlichen Wiedergabe eigener
Interviews und illustrierten Arbeiten ist über
Diaserien, Tonbildschauen bis hin zu
Filmen jede Form von Beiträgen zugelassen.
Beurteilt werden die Einsendungen durch
eine Jury aus Lehrern, Journalisten und
Wirtschaftsfachleuten. Einsendeschluss
ist der 30. September 1987!
Für die Auszeichnung guter Arbeiten steht
eine Preissumme von 10000 Franken zur

Verfügung. Das Patronat für diesen
Wettbewerb hat aus Anlass ihres 75jährigen
Bestehens die Paul Hahnloser-Stiftung in
Winterthur übernommen.
Anmeldeformulare können bis Ende April
1987 beim Verein Jugend und Wirtschaft,
Dolderstrasse 38, 8032 Zürich, bezogen
werden (Telefon 01 474800).

VSP-NACHRICHTEN
INFORMATION DE LA FSEP

Sitzung Zentralvorstand vom 5.12.1986
Eine Kommission, bestehend aus Frau
Brechtbühl (SVZ), Mme Büttikofer (Genf),
Urs Leuppi (Bern) sowie den Herren Bach
und de Smet wird die Herausgabe des
Privatschulverzeichnisses 1988/89 vorbereiten.

Mit dem Leitbild Privatschule 2000
befasst sich eine Arbeitsgruppe, bestehend

aus Mme Frei und den Herren
Michel, Haenssler und Moser. Im weitern
wurde die Schlussabrechnung des
Kongresses Lugano genehmigt, die dank einer
grosszügigen Spende des Genfer Verbandes

einen kleinen Überschuss auswies.
Ausserdem beschloss der Zentralvorstand,

sich im Rahmen der
Arbeitsgemeinschaft Schweizerische Privatschulen
an derCH 91 zu beteiligen.

Le guide des écoles privées 1988/89
sera préparé par une commission comprenant:

Mme Brechtbühl (ONST), Mme Buti-
kofer (Service scolaire), M. de Smet
(Suisse romande), M. Bach (Suisse alémanique);

la coordination étant assurée par
M. Leuppi, secrétaire de la Fédération
suisse alémanique.
Toutes remarques ou suggestions
peuvent être adressées à l'un des membres de
la commission, qui se réunira une première
fois le 6 mars 1987.

Ecole privée 2000
Suite au Congrès de Lugano, l'étude d'une
conception de l'école privée de l'avenir est
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